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CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG Luxembourg, le 27 janvier 2015 

Dossier suivi par Mme Anne Tescher 
Service des Commissions 
Tél: +352 466 966 264 
Courriel: atescher@chd.lu 

Madame Lydia Mutsch 
Ministre de l'Egalité des chances 

Objet: Pétition n° 437 - Pour le maintien de la liberté absolue des partis politiques d'établir 
leur liste électorale 

Madame la Ministre, 

Au cours de sa réunion du 15 janvier 2015, la Commission des Pétitions a jugé utile de vous 
soumettre la pétition citée en référence en vue d'une prise de position. 

Dans ce contexte j'aimerais vous rendre attentive aux dispositions de l'article 155 (5) du 
Règlement de la Chambre des Députés qui dit: 

"Si la Commission des Pétitions décide de demander une prise de position à un Ministre, elle 
en informe la commission compétente conformément à l'article 17(1). La prise de position du 
Ministre est envoyée au Président de la Chambre au plus tard dans un délai d'un mois. Si le 
Ministre compétent n'est pas en mesure de fournir sa réponse dans le délai prescrit, il en 
informe le Président de la Chambre tout en indiquant et les raisons d'empêchement et la 
date probable de la réponse. Le Président de la Chambre peut accorder un délai 
supplémentaire d'un mois. A défaut de réponse du Ministre à une demande de la 
Commission des Pétitions dans le délai prescrit, le membre du Gouvernement concerné est 
invité pour une prise de position orale à la Commission des Pétitions." 

J'adresse copie de la présente à Monsieur Fernand Etgen, Ministre aux Relations avec le 
Parlement. 

Veuillez agréer, Madame la Ministre, l'expression de mes sentiments très distingués. 

Pour le Président de la Chambre des Députés 
Le Vice-Président 

Laurent Mosar 

Transmis en copie pour information 
Aux Membres de la Commission de la Santé, de l'Egalité des cfiances et des Sports 
Aux Membres de la Commission des Pétitions 
Aux Membres de la Conférence des Présidents 

Luxembourg, le 27 janvier 2015 
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PETITION n° 437 

Intitulé: 

Pour le maintien de la liberté absolue des partis politiques d'établir leur liste 
électorale. 

But: 

Nous sommes contre la modification de la législation sur le financement des partis 
politiques afin de garantir un pourcentage de 40% du sexe sous-représenté sur les 
listes de candidats à partir des prochaines élections législatives. Cette modification 
entraînerait une réduction du financement des partis politiques qui n'adhèrent pas à 
ce quota imposé, et provoquerait une réduction des activités politiques voire une 
diminution du pouvoir politique de ces partis. Il en découle qu'une telle modification 
représenterait une atteinte sérieuse aux principes de base de la démocratie de notre 
pays et mettrait en question la liberté absolue des partis politiques d'établir leur liste 
électorale et d'exercer leur activité. 

Date et heure de la demande: le 18-09-2014 à 14:19 
Pétitionnaire: Philippe Meyers 
Adresse: 6, Centrale, Dippach, 4974 


